
Ordonnance n° 2019-1015 du 2 octobre 2019 réformant la régulation des jeux d'argent 
et de hasard 

Titre Ier : DISPOSITIONS RELATIVES AUX JEUX D'ARGENT ET DE HASARD  

 Article 2  

 

« Art. L. 320-7.-Les mineurs, même émancipés, ne peuvent prendre part à des jeux d'argent et de 
hasard dont l'offre publique est autorisée par la loi, à l'exception des jeux d'argent et de hasard 
mentionnés aux 2° et 7° de l'article L. 320-6. 

« Art. L. 320-8.-Les opérateurs de jeux d'argent et de hasard légalement autorisés sont tenus de faire 
obstacle à la participation de mineurs, même émancipés, aux activités de jeu ou de pari qu'ils 
proposent. 

« Il est interdit de vendre ou d'offrir gratuitement à des mineurs des jeux d'argent et de hasard 
mentionnés aux 1°, 3°, 4°, 5° et 6° de l'article L. 320-6. 

« Sur les hippodromes et dans les postes d'enregistrement de jeux de loterie, de jeux de paris sportifs 
ou de paris hippiques mentionnés aux 3°, 4° et 5° de l'article L. 320-6, la personne physique qui 
commercialise directement auprès du client les jeux d'argent et de hasard peut exiger du client qu'il 
établisse la preuve de sa majorité. 

« L'accès aux terminaux de jeux sans intermédiation humaine permettant l'engagement de jeux 
relevant du 3° ou 4° de l'article L. 320-6 est réservé aux joueurs dont l'identité et la date de naissance 
ont été préalablement vérifiées aux fins de contrôle de leur majorité. 

               Article 10 

« Art. L. 324-6.-Est puni d'une amende de 100 000 euros le fait, pour un opérateur de jeux d'argent 
et de hasard :  
« 1° D'établir un nouveau point de vente exploitant un poste d'enregistrement de jeux de loterie ou 
de jeux de paris sportifs en violation du périmètre mentionné à l'article L. 320-15 ;  
« 2° De permettre un accès direct aux dispositifs de jeu sans intermédiation humaine à un joueur 
dont l'identité et la date de naissance n'ont pas été préalablement vérifiées conformément aux 
dispositions du dernier alinéa de l'article L. 320-8. 

 

 

 


